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PHOTO N°2 DE LA ZONE D’IMPLANTATION – VUE DE LOIN NORD-EST (google Maps novembre 2016) 

 
 

PHOTO N°3 DE LA ZONE D’IMPLANTATION – VUE DE PRES A L’EST DU PROJET (google Maps novembre 2016) 

 
 

PHOTO N°4 DE LA ZONE D’IMPLANTATION – VUE DE PRES AU SUD OUEST PROJET (google Maps juillet 2013) 
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PHOTO N°5 DE LA ZONE D’IMPLANTATION – VUE DE PRES AU SUD EST PROJET (google Maps novembre 2016) 
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OBJET DE L’ETUDE  

Contexte de l’étude  

Un projet d'implantation commerciale est envisagé au niveau de la zone industrielle d'Andelnans, au Nord-Ouest 

du carrefour giratoire RD19/RD9. La programmation prévoit la réalisation de commerces dédiés principalement 

à l'équipement de la personne et à l'équipement de la maison.  

L'objectif de cette étude est de déterminer l'impact circulatoire de ce projet sur la voirie environnante, 

notamment sur le fonctionnement circulatoire du carrefour giratoire RD19/RD9 durant les périodes de pointe les 

plus chargées. 

 
L'étude comprend trois étapes :  

 le recueil de données de trafic sur les axes de circulation principaux, à savoir les RD19 et RD9, et sur les 

axes de desserte, 

 l'analyse du fonctionnement circulatoire global, et plus particulièrement du carrefour giratoire RD19/RD9 

prochainement impacté par l'implantation du projet, 

 la proposition d'hypothèses de génération / répartition du trafic généré par les commerces, et l'analyse 

de l'impact circulatoire de ce trafic sur la voirie. 

 

 

Pour cela, une enquête de circulation de type directionnel s'est déroulée aux périodes présumées de pointe du 

soir en jour ouvré, le vendredi 1er décembre 2017, et le samedi 2 Décembre 2017, pour déterminer les 

mouvements tournants au droit du carrefour giratoire RD19/RD9 afin d'analyser ses capacités d'écoulement.  

 

De plus, des compteurs automatiques ont permis de collecter les données de trafics avec décomposition horaire 

et distinction des gabarits Véhicules Légers (VL) / Poids-Lourds (PL). Ces comptages, réalisés durant une semaine 

complète (semaine 48-2017), ont permis de déterminer les trafics en section courante et de redresser les trafics 

relevés en directionnel pendant les périodes de pointe. 

 

 

Localisation du secteur d’étude et périmètre d'étude : 

 

  

N
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DIAGNOSTIC DU FONCTIONNEMENT CIRCULATOIRE ACTUEL  

Comptages automatiques sur voirie  : trafics en section courante  

Des comptages par relevés automatiques ont été réalisés en novembre / décembre 2017 (semaine 48) avec 

enregistrement horaire des trafics et décomposition Véhicules Légers (VL) / Poids-Lourd (PL). La carte ci-contre 

présente les résultats des comptages notamment les Trafics Moyens Journaliers, les Trafics Moyens Journaliers 

Ouvrés ainsi que les taux de PL. 

 

Il ressort un axe de circulation majeur, la RD19, avec des trafics : 

 élevés au Nord du carrefour giratoire avec 16 000 véhicules/jour dont un taux de PL de 2,2% (350 

PL/jour), 

 soutenus au Sud avec 14 000 véhicules/jour dont un taux de PL de 3,8% (530 PL/jour). 

 

Le trafic reste modéré sur la RD9 depuis/vers le centre-ville d'Andelnans. 

 

 

 

 

 

 

 

METHODOLOGIE 

Les trafics journaliers sont classiquement exprimés pour le cumul des 2 sens de circulation et en véh/jour. Les 

trafics horaires sont en revanche distingués par sens de circulation et exprimés en Unités de Véhicule Particulier 

(UVP), unité définie pour tenir compte du gabarit plus important des Poids Lourds dans les trafics : 

1 VL = 1 UVP  1 PL ou 1 bus = 2 UVP  1 Moto = 0.3 UVP 

Il est rappelé les ordres de grandeur usuellement reconnus pour une voie de circulation : 

- moins de 4 000 véh/jour   200 UVP/h par sens :  trafic faible 

- entre 4 000 et 10 000 véh/jour   200 et 500 UVP/h    :  trafic modéré 

- entre 10 000 et 16 000 véh/jour  500 et 800 UVP/h    :  trafic soutenu 

- plus de 16 000 véh/jour    800 UVP/h                :  trafic élevé 

Trafics journaliers relevés en section courante :  

 

 

  

N

16 000
17 000
2,2%

8 600
8 400
1,5%

14 000
14 800
3,8%

TMJ
TMJO
PL%

< 4 000 véh/j : trafic faible 

4 000 – 10 000 véh/j : trafic modéré

10 000 – 16 000 véh/j : trafic soutenu

> 16 000 véh/j : trafic élevé 

Comptages automatiques : semaine 48

Trafic Moyen Journalier
Trafic Moyen Journalier Ouvré
Taux de PL
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La répartition des trafics journaliers présentés ci-dessous montre : 

• des trafics élevés sur la RD19 Nord, notamment le vendredi et le samedi, 

• des trafics modérés sur la RD9, principalement le samedi. 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition horaire des trafics montre une période de pointe relevée de 16h00 à 18h00 le soir (période 

dimensionnante pour le bon dimensionnement de la voirie en phase prospective). 
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Trafics horaires actuels relevés par comptages directionnels  

Les comptages directionnels ont permis de reconstituer les mouvements tournants actuels sur chaque branche 

des carrefours enquêtés en périodes de pointe, supposées et vérifiées par les comptages automatiques de 16h00 

à 18h00 le soir.  

Les relevés de trafics à vue étant effectués par tranches de 15 minutes, ils permettent d'affiner l'Heure de Pointe 

du Soir (HPS) relevée par les comptages automatiques. 

 

Ci-dessous figurent les cartes présentant la synthèse des trafics horaires par sens relevés en section courante le 

soir en HPS, le vendredi à gauche et le samedi à droite. 

 

En jour ouvré, on note une heure de pointe relevée le soir de 17h00 à 18h00, durant laquelle la charge globale 

du carrefour giratoire atteint 2 270 véhicules/heure, et celle du carrefour à feux atteint 1 910 véhicules/heure. 

 

 

Synthèse des trafics horaires actuels relevés en section courante  en HPS – JOUR OUVRE :  

 

 
 
 
 
 
 
 
Le samedi, on note une heure de pointe relevée le soir de 16h30 à 17h30, durant laquelle la charge globale du 
carrefour giratoire atteint 2 380 véhicules/heure, soit 110 véhicules / heure de plus qu’en jour ouvré, tandis 
que celle du carrefour à feux atteint 1 850 véhicules/heure, soit 60 véhicules / heure de moins qu’en jour ouvré. 
 
=> Compte tenu de la nature du projet (commerces) et du fait que le carrefour giratoire RD9 / RD19 (le carrefour 
le plus chargé des deux points d’échanges) soit plus chargé en heure de pointe du samedi qu’en heure de pointe 
de jour ouvré, l’heure de pointe du samedi soir est donc dimensionnante pour le bon fonctionnement de la 
voirie en phase prospective de l’étude. 
 
 
 

Note : le détail des mouvements tournants relevés au sein des deux carrefours RD9 / RD19 en heures de pointe 

est présenté en page suivante. 

 
Synthèse des trafics horaires actuels relevés en section courante en HPS - SAMEDI :  
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En raison de l'emplacement du projet commercial envisagé au Nord-Ouest du carrefour giratoire RD19/RD9, 

ce dernier sera prochainement impacté par les trafics générés par les commerces, ainsi que le carrefour à feux 

plus au Sud. Compte tenu des trafics actuellement élevés au sein de ces carrefours, une analyse fine de leurs 

capacités circulatoires a été effectuée durant les heures de pointe du soir en jour ouvré et le samedi, qui sont les 

périodes d'affluence majeure des consommateurs. 

 

 

Mouvements tournants relevés à vue en HPS : 

  

 

 

Analyse du fonctionnement circulatoire actuel  

Actuellement, quelques remontées de files ponctuelles sont observées en amont du carrefour à feux à détection 

RD19/RD9 en heure de pointe du soir, sans toutefois perturber le fonctionnement circulatoire du carrefour 

giratoire RD19/RD9. 

 

 

Difficultés circulatoires en heures de pointe du soir : 
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L’analyse du fonctionnement d’un carrefour est généralement réalisée lorsque la charge globale du carrefour est 

supérieure à 1 200 véhicules/h. L’analyse s‘effectue en fonction de la géométrie du carrefour, des trafics en 

UVP/h sur chacune de ses branches, et du cycle de feux lorsqu’il s’agit d’un carrefour à feux. Les résultats de 

l’analyse, menée selon les recommandations du CEREMA,  permettent de déterminer : 

• la réserve de capacité, exprimée pour chaque branche en pourcentage : 

• > 20% : trafic fluide, 

• entre 10% et 20% : trafic dense, 

• entre 0% et 10% : trafic très chargé,  

• < 0% : trafic saturé. 

• les remontées de file, exprimées en nombre de véhicules, qui permettent de dimensionner les voies de 

stockage.  

 

Note : le détail des analyses statiques du fonctionnement circulatoire menées selon les recommandations du 

CEREMA est présenté en annexes du rapport. 

Résultats d'analyse - réserves de capacité actuelles en heures de pointe du soir  

    

 

 

 

Actuellement, on note aux heures de pointe du soir : 

 des réserves de capacités supérieures à 20% en entrée de giratoire, correspondant à une circulation 

fluide, 

 des réserves de capacité limitées au carrefour à feux à détection en concordance avec les observations 

effectuées en jour ouvré et le samedi durant les heures de pointe du soir.  

JOUR OUVRE

4
5

%

Durée de vert 
minimale : 35s

Durée de vert 
minimale : 35s

Durée de vert 
minimale : 15s

Fluide
Dense
Limite
Saturé

Réserve de capacité : 

> 20 %

10 % < x < 20 %
0 % < x < 10 %
< 0 %

SAMEDI

3
4

%

Durée de vert 
minimale : 35s

Durée de vert 
minimale : 35s

Durée de vert 
minimale : 15s
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IMPLANTATION 
COMMERCIALE

9 000 m²

Entrée

xx%

xx%
Sortie 40%

25%

5%

30%

25%

35%

5%

35%

30%

20%

20%

30%

50%

50%

PHASE PROSPECTIVE - ANALYSE DU FONCTIONNEMENT CIRCULATOIRE PROJETE 

Présentation du projet  

Le projet d'implantation commerciale est envisagé au niveau de la zone industrielle d'Andelnans, au Nord-Ouest 

du carrefour giratoire RD19/RD9. La desserte des commerces prévoit la création de 5 accès, dont 4 entrées et 

deux sorties (cf. principes d'accès sur le plan masse ci-dessous). 

 

Implantation commerciale : principes d'accès :  

 

 

Hypothèses de génération de trafic  

La programmation prévoit la réalisation de commerces dédiés à l'équipement de la personne (50%) et à 

l'équipement de la maison (50%), pour une surface totale de vente de 9 000 m².  

Les estimations de génération de trafic ont été effectuées à partir de ratios régulièrement observés pour ce type 

de commerces, à savoir : 

 des ratios de 0,03 véhicule / m2 de surface de vente le vendredi et de 0,04 véhicule / m2 de surface de 

vente le samedi en heure de pointe du soir appliqués aux surfaces de vente dédiées à l'équipement de 

la personne, 

 des ratios de 0,04 véhicule / m2 de surface de vente le vendredi et de 0,05 véhicule / m2 de surface de 

vente le samedi en heure de pointe du soir appliqués aux surfaces de vente dédiées à l'équipement de 

la maison. 

  

 

A noter : les trafics pris en compte intègrent un 

foisonnement de 30% avec le pôle commercial 

existant (des valeurs comprises entre 20% et 40% 

sont couramment relevées sur des sites 

comparables) 

 

 

 

 

Les hypothèses de répartition du trafic 

supplémentaire généré par le développement 

commercial ont été déterminées au prorata des 

trafics actuellement observés sur le secteur 

d'étude. Elles sont présentées sur la carte ci-

contre. 

 

  

N

IMPLANTATION 
COMMERCIALE

9 000 m²

PLAN MASSE

Surface de vente (m²)
Trafic généré (entrées + sorties)

JOUR OUVRE HPS SAMEDI HPS

Equipement de la 
personne 
(ratio : 0,03 vddi, 0,04 sam)

4 500 130 E + 140 S 170 E + 190 S

Equipement de la 
maison
(ratio : 0,04 vddi, 0,05 sam)

4 500 170 E + 190 S 220 E + 230 S

TOTAL 9 000 300 E + 330 S 390 E + 420 S
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Trafics projetés en sect ion courante et mouvements tournants  

Les trafics générés par le projet d'implantation commerciale ont été ajoutés à ceux relevés actuellement sur le 

secteur d'étude le vendredi et le samedi en heure de pointe du soir. Pour rappel, il a été pris en compte un 

foisonnement de 30% du trafic déjà présent sur le secteur qui sera capté par les nouveaux commerces. 

 
En jour ouvré, le trafic supplémentaire lié au développement commercial porterait la charge globale : 

 du carrefour giratoire RD19/RD9 à 2 700 véhicules/heure en HPS, soit + 430 véhicules/heure 
qu'actuellement, 

 du carrefour à feux RD19/RD9 à 2 100 véhicules/heure en HPS, soit + 190 véhicules/heure 
qu'actuellement. 

 
Le samedi, le trafic supplémentaire lié au développement commercial porterait la charge globale : 

 du carrefour giratoire RD19/RD9 à 2 920 véhicules/heure en HPS, soit + 540 véhicules/heure 
qu'actuellement, 

 du carrefour à feux RD19/RD9 à 2 100 véhicules/heure en HPS, soit + 250 véhicules/heure 
qu'actuellement. 

Mouvements tournants projetés en HPS : 

 

Analyse du fonctionnement circulatoire prévisionnel  

En raison de l'augmentation du trafic au du secteur d'étude en heure de pointe du soir, une nouvelle analyse fine 

du fonctionnement circulatoire attendu a été effectuée sur la base des trafics en mouvements tournants estimés 

ci-contre. Elle est présentée ci-dessous. 

Résultats d'analyse - réserves de capacité en heures de pointe du soir  

    

L’implantation de 9 000m² de surface commerciale entrainerait une réduction de capacité en insertion dans 

l’anneau du giratoire du carrefour RD19/RD9, le vendredi soir sur la RD19 Sud et le samedi soir sur la RD19 

Nord. Toutefois, ces réserves de capacité (10% < x < 20%) resteraient acceptables en heure de pointe du soir.  

 
De même, pour le carrefour à feux tricolores RD19/RD9, avec une réorganisation de la distribution des durées 
de vert minimales attribuées à chaque branche du carrefour à feux, on noterait un fonctionnement circulatoire 
satisfaisant en jour ouvré, et acceptable le samedi en heure de pointe du soir. En effet, les files d’attente 
éventuelles pendant l’heure de pointe du soir ne devraient pas entrainer de perturbation au sein du carrefour 
giratoire. En-dehors de cette situation ponctuelle, les deux carrefours conserveraient des réserves de capacité 
très satisfaisantes et pérennes, supérieures à 20%.   
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SYNTHESE 

Un projet d'implantation commerciale est envisagé au niveau de la zone industrielle d'Andelnans, au Nord-Ouest 

du carrefour giratoire RD19/RD9. La programmation prévoit la réalisation de commerces dédiés principalement 

à l'équipement de la personne et à l'équipement de la maison.  

Actuellement, le secteur d'étude présente un axe de circulation majeur, la RD19, avec des trafics élevés au Nord 

du carrefour giratoire et soutenus au Sud. Le trafic reste modéré sur la RD9 depuis/vers le centre-ville 

d'Andelnans. La répartition des trafics montre : 

 des trafics journaliers élevés sur la RD19, notamment le vendredi et le samedi, et des trafics journaliers 

modérés sur la RD9, principalement le samedi. 

 des trafics horaires dimensionnants le soir sur une heure de pointe relevée de 17h00 à 18h00 en jour 

ouvré et de 16h30 à 17h30 le samedi. 

En raison de l'emplacement du projet commercial envisagé au Nord-Ouest du carrefour giratoire RD19/RD9, ce 

dernier sera prochainement impacté par les trafics générés par les commerces, ainsi que le carrefour RD19/RD9 

géré par feux tricolores à détection situé plus au Sud. 

Actuellement, on note des réserves de capacités supérieures à 20% en entrées de giratoire correspondant à une 

circulation fluide, et des réserves de capacité limites au droit du carrefour à feux à détection, en corrélation 

avec les observations effectuées sur place en jour ouvré et le samedi durant les heures de pointe du soir. 

La charge globale du carrefour giratoire atteint 2 270 véhicules/heure en jour ouvré et 2 380 véhicules/heure le 

samedi en heure de pointe du soir, soit 110 véhicules/heure de plus qu’en jour ouvré. 

Compte tenu de la nature du projet (commerces) et du fait que le carrefour giratoire RD9 / RD19 (le plus chargé 
des deux carrefours étudiés) est plus chargé en heure de pointe du samedi qu’en heure de pointe de jour ouvré, 
l’heure de pointe du samedi soir est donc dimensionnante pour le bon fonctionnement de la voirie en phase 
prospective de l’étude. 
 

La programmation prévoit la réalisation de commerces dédiés à l'équipement de la personne (50%) et à 

l'équipement de la maison (50%), pour une surface totale de vente de 9 000 m².  Le trafic généré par le projet 

serait alors de 300 entrées + 330 sorties le vendredi, et de 390 entrées + 420 sorties le samedi durant l'heure 

de pointe du soir. 

La desserte des commerces prévoit la création de 5 accès, dont 4 entrées et deux sorties. Les trafics générés par 

le projet d'implantation commerciale ont été ajoutés à ceux relevés actuellement sur le secteur d'étude le 

vendredi et le samedi en heures de pointe du soir, en retenant l’hypothèse d’un foisonnement de 30% avec le 

pôle commercial existant. 

En jour ouvré, le trafic supplémentaire lié au développement commercial porterait la charge globale du carrefour 
giratoire RD19/RD9 à 2 700 véhicules/heure en HPS, soit + 430 véhicules/heure qu'actuellement. 
 
Le samedi, le trafic supplémentaire lié au développement commercial porterait la charge globale du carrefour 
giratoire RD19/RD9 à 2 920 véhicules/heure en HPS, soit + 540 véhicules/heure qu'actuellement.

 

L’implantation de 9 000m² de surface commerciale entrainerait une réduction de capacité en insertion dans 

l’anneau du giratoire, le vendredi soir sur la RD19 Sud et le samedi soir sur la RD19 Nord. Toutefois, ces réserves 

de capacité (10% < x < 20%) resteraient acceptables en heure de pointe du soir.  

 
De même, pour le carrefour à feux tricolores RD19/RD9, avec une réorganisation de la distribution des durées 
de vert minimales attribuées à chaque branche du carrefour à feux, on noterait un fonctionnement circulatoire 
satisfaisant en jour ouvré, et acceptable le samedi en heure de pointe du soir. En effet, les files d’attente 
éventuelles pendant l’heure de pointe du soir ne devraient pas entrainer de perturbation au sein du carrefour 
giratoire.  
 
En-dehors de cette situation ponctuelle, les deux carrefours conserveraient des réserves de capacité très 
satisfaisantes et pérennes, supérieures à 20%. 
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ANNEXES 

Réserves de capacité détaillées du carrefour giratoire RD19/RD9 – 2017 ET PHASE PROSPECTIVE  

Voir fichier PDF annexé au rapport 

 

 

Réserves de capacité détaillées du carrefour à feux à détection RD19/RD9 – 2017 ET PHASE 

PROSPECTIVE 

1- 2017 JOUR OUVRE HPS 

 

 

 

 

2- 2017 SAMEDI HPS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- PHASE PROSPECTIVE JOUR OUVRE HPS 

 

 

 

 

4- PHASE PROSPECTIVE SAMEDI HPS 

 

 

 

 

 

 

 

Feu NB voies tourne tout tourne Charge Durée Capacité Réserve de capa Stockage

à gauche droit à droite  / voie vert  / voie véh/voie % moy max m

RD19 Nord 1  700 150 x1,1 865 35 1050 185 18% 6 10 51

RD19 Sud 1 960  960 35 1050 90 9% 7 11 55

RD9 Ouest 1 20 x1,2 80 x1,1 112 15 450 338 75% 1 3 17
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RD19 Nord

RD19 Sud

RD9 Ouest

Feu NB voies tourne tout tourne Charge Durée Capacité Réserve de capa Stockage

à gauche droit à droite  / voie vert  / voie véh/voie % moy max m

RD19 Nord 1  880 120 x1,1 1012 35 1050 38 4% 7 12 58

RD19 Sud 1 700  700 35 1050 350 33% 5 9 43

RD9 Ouest 1 50 x1,2 100 x1,1 170 15 450 280 62% 2 5 23
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RD19 Nord

RD19 Sud

RD9 Ouest

Feu NB voies tourne tout tourne Charge Durée Capacité Réserve de capa Stockage

à gauche droit à droite  / voie vert  / voie véh/voie % moy max m

RD19 Nord 1  790 170 x1,1 977 43 1290 313 24% 5 8 41

RD19 Sud 1 1035  1035 43 1290 255 20% 5 9 43

RD9 Ouest 1 25 x1,2 80 x1,1 118 7 210 92 44% 2 4 20

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60

RD19 Nord

RD19 Sud

RD9 Ouest

Feu NB voies tourne tout tourne Charge Durée Capacité Réserve de capa Stockage

à gauche droit à droite  / voie vert  / voie véh/voie % moy max m

RD19 Nord 1  1010 140 x1,1 1164 43 1290 126 10% 5 9 47

RD19 Sud 1 790  790 43 1290 500 39% 4 7 35

RD9 Ouest 1 60 x1,2 100 x1,1 182 7 210 28 13% 3 5 27
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